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 n° 95 993 du 28 janvier 2013 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 14 août 2012 par X, qui déclare être de nationalité indienne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de « la décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour 

basée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 prise le 4 juin 2012 et notifiée le 26 juillet 2012 

ainsi que de l’avis médical du Docteur Guy LAMY du 30 mai 2012 et de l’ordre de quitter le territoire 

(annexe 13) qui en est le corollaire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 16 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. LENTZ loco Me M. GRINBERG, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me G. POQUETTE loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Par un courrier recommandé du 4 mai 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour en 

application de l’article 9ter de la Loi, laquelle a été actualisée à plusieurs reprises. 

 

Cette demande a été déclarée recevable par la partie défenderesse le 13 novembre 2009. 

 

1.3. En date du 6 juillet 2011, la partie défenderesse a pris à son égard une décision rejetant la 

demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la Loi, lui notifiée le 4 octobre 2011. 
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1.4. En date du 3 octobre 2011, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13). 

 

1.5. Par un courrier recommandé du 12 octobre 2011, le requérant a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la Loi, laquelle a été actualisée par un courrier 

recommandé du 23 janvier 2012 et du 18 avril 2012. 

 

1.6. En date du 4 juin 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant irrecevable 

la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la Loi, lui notifiée le 26 juillet 2012. 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Article 9ter §3 – 4° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l'Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1
er

, alinéa 

5 a constaté dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 

1
er

, alinéa 1
er

 et qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans Ie Royaume sur 

la base de la présente disposition. 

 

Il ressort de l'avis médical du médecin de l'office des Etrangers daté du 30.05.2012 (joint en annexe 

de la décision sous pli fermé) que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au 

§ 1er, alinéa 1er et qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume 

sur la base de la présente disposition. 

 

Dès lors, le certificat médical type
1
 fourni ne permet pas d'établir que l'intéressé souffre d'une 

maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. 

 

Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de (sic) l'article 3 CEDH ». 

 

1.7. En date du 17 juillet 2012, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13), lui notifié le 26 juillet 2012. 

Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15/12/1980-article 7 alinéa 1,2°) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 
 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de la Loi, des articles 

1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 3 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après 

la CEDH) et du « principe de bonne administration tels (sic.) que les principes de minutie, de sécurité 

juridique, de légitime confiance » ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Dans une première branche, elle reproche, en substance, à la partie défenderesse d’avoir appliqué au 

requérant le filtre médical de l’article 9ter, § 3, 4°, de la Loi, lequel a été introduit dans la Loi par la loi du 

8 janvier 2012, entrée en vigueur le 16 février 2012, alors qu’il a introduit sa demande d’autorisation de 

séjour en application de l’article 9ter de la Loi le 23 janvier 2012, soit avant la publication et l’entrée en 

vigueur de cette dernière loi. Elle soutient dès lors, que la partie défenderesse a méconnu les principes 

de sécurité juridique et de légitime confiance, découlant du principe de bonne administration. Elle se 

réfère, quant à ce, à de la doctrine. Elle prétend également que la décision entreprise n’est pas 

adéquatement motivée. 

 

                                                        
1
 L’article 9ter prévoit entre autres sous peine

 
d'irrecevabilité que le certificat médical type (CMT) publié en annexe de l'AR du 24.01.2011 soit 

joint à la demande introductive et doit indiquer la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

Cette appréciation par le fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué imposée en condition de recevabilité 

de la demande par l'article 9
-
ter ne peut dès lors porter que sur le CMT — si la demande ≥ 16/02/2012: un CMT datant de moins de trois mois 

précédant le dépôt de la demande — joint à la demande et les annexes éventuelles auxquelles il se réfère à condition qu'elles complètent les 

informations qu'il contient. 
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Dans une deuxième branche, elle soutient que la partie défenderesse a violé l’article 3 de la CEDH et a 

commis une erreur manifeste d’appréciation, en déclarant la demande d’autorisation de séjour du 

requérant irrecevable en se fondant sur l’article 9ter, § 3, 4° de la Loi. Elle fait en effet valoir que cette 

disposition permet de déclarer une demande irrecevable « si le médecin conseil estime que la maladie 

n’est pas suffisamment grave pour permettre l’octroi d’un séjour ». Elle rappelle à cet égard que l’objectif 

de cette modification législative était de diminuer l’introduction des demandes abusives et se réfère aux 

travaux préparatoires de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la Loi. Elle en conclut qu’il « appartient 

désormais au médecin conseil de se prononcer sur la pathologie elle-même afin de déterminer si celle-

ci ne manque pas manifestement de gravité et, dans l’affirmative, appliquer le filtre médical ». 

Elle fait, dès lors, grief à la partie défenderesse d’avoir déclaré la demande d’autorisation de séjour 

irrecevable alors que « le requérant souffre de diabète de type II sévère, d’hypertension artérielle sévère 

et de bronchite asthmatique » et que le certificat médical du 23 janvier 2012 mentionne qu’en cas d’arrêt 

du traitement, le pronostic serait « sévère ». Elle fait valoir à cet égard que le diabète de type II peut 

« entraîner la mort en l’absence de suivi médical et de traitement approprié » et se réfère, quant à ce, 

au site Internet Wikipédia ainsi qu’au site de l’association française contre le diabète. Elle critique, par 

conséquent, la circonstance selon laquelle « [l]a décision attaquée qui se réfère à l’avis du Docteur 

LAMY ne permet pas de comprendre les motifs pour lesquels une maladie qui peut entraîner de graves 

conséquences, voire le décès du patient en l’absence de suivi et de traitement adéquat, ne serait pas 

une maladie permettant l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume ». Elle reproche donc 

à la partie défenderesse de ne pas avoir démontré, comme cela ressort des travaux préparatoires de la 

loi du 8 janvier 2012 précitée, que la pathologie du requérant manque manifestement de gravité pour lui 

appliquer le filtre médical. 

Elle en conclut que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation, et n’a pas 

adéquatement motivé la décision entreprise. 

 

3. Discussion 
 

3.1. Sur la première branche du moyen, il convient de rappeler que l’article 2 de la loi du 8 janvier 2012 

modifiant la Loi (M.B. 6 février 2012), qui est entré en vigueur le 16 février 2012, a modifié la 

réglementation relative à l’obtention d’une carte de séjour pour raisons médicales, à savoir l’article 9ter 

de la Loi.   

 

La loi du 8 janvier 2012 susmentionnée ne comporte pas de dispositions transitoires. En application du 

principe général de droit de l’application immédiate d’une nouvelle loi, cette nouvelle loi s’applique en 

principe immédiatement, non seulement à celui qui relève de son champ d’application, mais également 

à celui qui relevait déjà antérieurement de ce champ d’application. Dès lors, selon cette règle, une loi 

nouvelle s’applique non seulement aux situations qui naissent après son entrée en vigueur mais 

également aux effets futurs des situations nées sous le régime de la réglementation antérieure, qui se 

produisent ou se prolongent sous l’empire de la loi nouvelle (C.E. 11 octobre 2011, n° 215.708), pour 

autant que cela ne porte pas atteinte à des droits déjà irrévocablement fixés (Cass. 18 mars 2011, R.G. 

C.10.0015.F; Cass. 28 février 2003, R.G. C.10.0603.F; Cass. 6 décembre 2002, R.G. C.00.0176.F; 

Cass. 14 février 2002, R.G. C.00.0350.F; Cass. 12 janvier 1998, R.G. S.97.0052.F).  

 

En l’occurrence, la demande du requérant a été introduite sous l’ancien régime et l’application 

immédiate de la nouvelle loi ne porte aucunement atteinte à des droits irrévocablement fixés. Dès lors, 

en faisant application de l’article 9ter, nouveau, de la Loi, la partie défenderesse ne viole aucunement 

les principes de sécurité juridique ou de légitime confiance. Il en est d’autant plus ainsi que la partie 

requérante ne démontre pas que la décision attaquée porterait atteinte à des droits déjà 

irrévocablement fixés sous l’empire de l’ancienne législation.  

 

3.2.1. Sur la seconde branche du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1
er

, alinéa 

1
er

 de la Loi, « L’étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et 

qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la Loi prévoit que cette disposition concerne « les 

étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié fait défaut dans le pays 

d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel pour leur vie ou leur intégrité 
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physique, ou qui implique un risque réel de traitement inhumain ou dégradant dans le pays d’origine ou 

de séjour (…) » (Doc. Parl., Ch., 51, n° 2478/001, p. 34). 

 

Le § 3, 4°, de la même disposition dispose, quant à lui, que la demande peut être déclarée irrecevable 

« lorsque le fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, 

alinéa 5, constate dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 

1er, alinéa 1er, qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume ». 

 

Il résulte des travaux préparatoires de la loi du 29 décembre 2010 portant des modifications diverses 

ainsi que de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la Loi, que ces exigences visent à clarifier la procédure 

prévue, afin qu’elle ne soit pas utilisée de manière impropre par des étrangers qui ne sont pas 

réellement atteints d’une maladie grave dont l’éloignement entraînerait des conséquences inacceptables 

sur le plan humanitaire (Doc. parl., Ch., 53, 0771/1, Exposé des motifs, p. 146 et s.). 

 

3.2.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle, 

n’implique que l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, 

sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de l’intéressée. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3. En l’espèce, la demande d’autorisation de séjour du requérant a été déclarée irrecevable 

conformément à l’article 9ter, § 3, 4°, de la Loi. Force est par ailleurs de constater que la partie 

requérante reste en défaut, en termes de requête, d’établir en quoi la partie défenderesse aurait commis 

une erreur manifeste d’appréciation ou aurait inadéquatement motivé sa décision. A cet égard, le 

Conseil rappelle que dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne lui appartient pas de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

Le Conseil constate que les motifs mentionnés dans l’avis médical du médecin de l’Office des étrangers, 

daté du 30 mai 2012 et joint à la décision attaquée, selon lesquels « [l]e certificat médical type (CMT) 

datant du 11 octobre ( ?) ainsi que les pièves médicales jointes auxquelles il est fait référence dans le 

CMT et qui mentionnent la même pathologie ne mettent pas en exergue : 

- De menace directe pour la vie du concerné, aucun organe vital n’est dans un état tel que le pronostic 

vital est directement mis en péril. L’état psychologique évoqué du [requérant] n’étant ni confirmé par des 

mesures de protection ni par des examens probants. 

- Un stade très avancé de la maladie. Le stade de l’affection peut être considéré comme modéré ou bien 

compensé. 

- Un état de santé critique. Un monitorage des paramètres vitaux ou un contrôle médical permanent ne 

sont pas nécessaires pour garantir le pronostic vital du concerné », s’avèrent établis au vu du dossier 

administratif et que les arguments sommaires et factuels développés en termes de requête ne 

permettent pas de renverser ce constat.  

 

Il en est d’autant plus ainsi que l’argument qui se fonde sur deux documents tirés d’Internet annexés à 

la requête, selon lequel le diabète de type II est nécessairement suffisamment grave, dans la mesure où 

il peut entraîner la mort en l’absence de suivi médical et de traitement approprié, et dès lors de graves 

conséquences, est invoqué pour la première fois en termes de requête. Le Conseil observe, au vu du 

dossier administratif, que ces documents n’ont jamais été portés à la connaissance de la partie 

défenderesse en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision. Or, le Conseil 

rappelle qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la 

connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative 

constante considère, en effet, que les éléments qui n’avaient pas été portés, en temps utile, à la 

connaissance de l’autorité, par la partie requérante, ne sauraient être pris en compte pour apprécier la 

légalité d’une décision, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de se replacer au moment 
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même où l’acte administratif a été pris. Le Conseil ne saurait donc faire droit à l’argumentation de la 

partie requérante fondée sur ces documents. 

 

S’agissant du certificat médical du 23 janvier 2012 mentionné en termes de requête, le moyen manque 

en fait. L’examen du dossier administratif ne révèle la présence d’aucun certificat médical portant la date 

du 23 janvier 2012. L’existence d’un tel certificat ne repose que sur les simples déclarations de la partie 

requérante, qui ne joint ni copie, ni preuve de la production de celui-ci, et qui ne fournit pas non plus 

d’indication sur la date à laquelle ce certificat aurait été produit. 

 

3.4. Le Conseil précise, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, que la 

jurisprudence récente du Conseil d’Etat enseigne que « (…) l’étranger qui souffre d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où il séjourne et qui souhaite demander une autorisation de séjour, doit disposer d’un 

document d’identité : que si tel n’est pas le cas, l’autorité n’a d’autre choix que de déclarer la demande 

irrecevable; que l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 

1980 précise néanmoins « qu’il est toutefois évident qu’un étranger qui ne produit pas de document 

d’identité et qui ne démontre pas davantage qu’il est dans l’impossibilité de produire le document 

d’identité exigé en Belgique, ne sera pas éloigné si son état de santé est sérieux au point que son 

éloignement constituerait une violation de l’article 3 CEDH” ; que sauf à méconnaître le prescrit de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l’autorité ne pourra, même dans ce cas, juger la 

demande recevable; qu’en revanche il appartiendra à l’autorité, conformément aux travaux 

préparatoires précités, d’examiner la situation médicale de l’étranger avant de procéder à son 

éloignement forcé (…) » (C.E., arrêt n°207.909 du 5 octobre 2010 et C.E., arrêt n°208.586 du 29 

octobre 2010).  

 

Le même raisonnement est entièrement applicable en l’espèce. En l’absence de toute mesure de 

contrainte accompagnant la décision attaquée, le moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH 

doit être considéré comme prématuré. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille treize  par : 

Mme M.-L. YA MUTWALE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

A. IGREK        M.-L. YA MUTWALE 


